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36 - CONTRAT DE CONCESSION RÉSEAU DE CHALEUR DES PROVINCES
PROVINCES-ÉNERGIES

APPROBATION DU COMPTE-RENDU D’ACTIVITÉ 2021-2022

I – Contexte
La chaufferie bois ainsi  que le réseau de transport et de distribution de chaleur et d’eau chaude du
quartier des Provinces sont gérés en délégation de service public par la ville de Cherbourg-en-Cotentin. La
concession a été déléguée à la société Provinces Énergie, filière d’IDEX Énergie, pour une durée de 20 ans
à compter du 1er février 2009 au 31 janvier 2029.

Depuis sa prise en main, 5 avenants ont été notifiés pour le bon fonctionnement de la délégation.

Nous  présentons  aujourd’hui  l’analyse  du  rapport  du  délégataire  réalisé  avec  l’Assistant  à  Maîtrise
d’Ouvrage (AMO) SAGE énergie, qui couvre la période du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022. Le rapport
d’exploitation 2021 - 2022 de Provinces Énergie est joint à l’exposé.

Pour information, l’AMO SAGE Energie a été retenu par consultation début 2020 pour assister le maître
d’ouvrage dans le suivi technique, financier et juridique de la délégation de service public. Cette mission
de 1 an est renouvelable 4 fois.

II - Contenu du rapport annuel :
Le délégataire assure les missions suivantes :

• la production de chaleur en chaufferie (achat combustibles et électricité)
• la conduite et l’entretien des installations (production, distribution et fourniture en sous-stations)
• le gros entretien / renouvellement
• le financement et la réalisation des travaux (modernisation du réseau, création de la chaufferie

bois)
• la fourniture de la chaleur (chauffage et Eau Chaude Sanitaire) aux abonnés.

Son périmètre :
• Le réseau a une longueur de 5,6 km ;
• Il est alimenté par 2 chaudières bois de 3 800 kW chacune et 3 chaudières gaz (deux de 5 000 kW

et une de 3 370 kW) pour un objectif de répartition 94% biomasse et 6% gaz ;
• 62 sous-stations y sont raccordées pour desservir 4 250 équivalent logements ;
• 1 gestion technique centralisée.

Aucun travaux structurant n’a été réalisé pendant cet exercice sur le réseau, ni sur les raccordements ou
dé-raccordements, cependant, un avenant 5 a été notifié en mai 2022. En vue de faire bénéficier les
abonnés d’un prix compétitif, de réduire notre empreinte carbone, de baisser notre dépendance face aux
énergies fossiles et diminuer la vulnérabilité du centre hospitalier, une extension a été validée, vers le
centre hospitalier public du Cotentin et vers l’association syndicale libre du quartier de la Divette dans un
premier temps, puis vers le quartier du Maupas dans un deuxième temps. Afin de nous coordonner avec
les travaux du Bus nouvelle génération et de limiter les nuisances, l’avenant 5 a été négocié dans le but
de permettre la réalisation des travaux en avance de phase sur le secteur de la gare. Ces travaux ont été
réalisés sur l’exercice suivant.

La puissance souscrite globale des clients du réseau de chaleur est constante à 18 575 kW. 

22 558 MWh ont été facturés, dont 15 373 MWh pour le chauffage et 7 185 MWh pour l’eau chaude
sanitaire.



  Exercice
2019/2020 Exercice 2020/2021 Exercice

2021/2022
Puissance souscrite (kW) 18 575 18 575 18 575
Energie facturée (MWh) 24 713 26 085 22 558

- dont chauffage 17 353 18 850 15 373
- dont eau chaude sanitaire 7 178 7 235 7 185

Le bois a été utilisé comme énergie principale à hauteur de 92 %, (8% de gaz pour le reste) au lieu de 76
% l’année précédente, ce qui est proche de la mixité contractuelle de 94% de bois. Afin d’améliorer
durablement cette mixité, l’axe de progrès principal est le maintien en fonctionnement de la chaufferie
biomasse en été. Pour que cela soit techniquement pertinent, le développement du réseau est le levier le
plus important pour établir le fonctionnement au-dessus du minimum technique.

Le bois livré en chaufferie est principalement constitué de broyat et de plaquettes forestières. Il provient
de Normandie et a parcouru moins de 150 km.

Situation des origines de la biomasse utilisée sur le réseau

Un des indicateurs suivi pour apprécier la performance du réseau est la consommation d’eau adoucie.
Celle-ci est injectée sur le réseau pour compenser les fuites et assurer la conservation du débit. Cette
consommation  était  en  forte  baisse  sur  l’exercice  2020-2021,  mais  a  de  nouveau  augmenté  en
2021/2022.

L’impact  environnemental  du  réseau  reste  très  positif  puisque  les  émissions  de  CO2  se  chiffrent  à
0.07 kgCO2/kWh  sur l’exercice contre 0.125 kgCO2/kWh pour la moyenne des réseaux de France. La
quantité de CO2 non rejeté et calculée à partir d’une consommation 100% gaz est de 4 343 tCO2, ce qui
correspond à plus de 3 000 véhicules retirés de la circulation.

La tarification est de type binôme avec les éléments R1 et R2 suivants :

Elément R1 : consommation proportionnelle d’énergies en MWh, sur la base d’une mixité contractuelle
de 94 % bois et 6 % gaz (peu importe la mixité réelle). La valeur du R1 en € mixte de base a été modifiée
dans l’avenant 2



Elément R2 : somme des  charges  suivantes :  énergie  électrique  nécessaire  au  fonctionnement  des
installations, prestation de conduite / petite maintenance, prestations de gros entretien / renouvellement
et financement / charges financières des travaux.

Le compte d’exploitation présente un déficit de 350 000€ pour la saison de chauffe 2021-2022, soit un
cumul de résultat négatif de 3 822 000€ depuis 2009.

Le conseil municipal est invité à prendre connaissance du compte rendu annuel d’activité 2021/2022,
étant précisé que celui-ci a été présenté en Commission Consultative des Services Publics Locaux le 19
octobre 2023.

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  n°1  et  après  en  avoir  délibéré,  le  conseil  municipal  a  pris
connaissance du rapport présenté.

Heure de vote : 19h32 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 1
Agnès TAVARD

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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